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Me Paul-André Crépeau, prêsident de
l'Office de r'vision du Code' civil,·" '.

M. le juge Albert Mayrand, .
M., le juge Gérard' Trudel,
Me' Yves Caron,' secrêtaire-rapporteur •

PROCES-VERB~ d'une assemblée
spéciale du Comité de la tutel-,'"
le, tenue au bureau du prêsident ,"

,de l'Office de rêvision du Code,
civil, 360, rue McGill,suite
402, Montrêal, i le" 12 ju.ill~t ',.,
1971, ..' ", , .' " " '
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. A la suite de la présentation, par Me Roland Mi1
lette, d'un Rapport sur la puissance pat'ernelle, la capacité .
et la tutelle, l'Office de rêvision du Code civil, ayant êtudié
ce rapport, en admet le principe et autorise Me Mi11ette l :
procêder l la rêdaction d'un projet de textes législatifs con
cernant la tutelle, sujet aux observations suivantes:
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1- Sous rêserve des changements qui s'imposent', eu égard'
au droit nouveau, le vocabulaire actuel du Code devrait être
conservê chaque fois que possible. "

; ,",' 2'""! Il est souhaitable de maintenir,' une distinction entre
•.- ...".- la charge de_ garde de la personne du.mineur et cene ·d'~nis-
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tration de ses biens (tutelle, a la personne
biens), dans tous les cas.
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tùtelle, aux.
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3- Quant a la garde de la personne, Me Millette pour·
rait entrer en communication avec M. le juge Mayrand et le
Comit~ de la famille pour ~tablir le ch~p de juridiction.

4- Le principe de la tutelle lêgale des parents est
admis (il est entendu ici que les mêmes :règles s'appliquent
aux enfants n~s hors mariage qu'aux autres). Cependant, il
serait bon de pr~voir un m~canisme, sous forme de simple
d~claration faite au curateur public (ou au. greffe du tri-.
bunal familial, le cas ~ch~ant), par lequel le parent qui
veut poser un acte de tutelle d~clare son administration
ouverte et se soumet aux m~canismes de contrôle. Il y aurait
alors lieu de pr~voir des sanctions au cas de d~faut.

5- Le curateur public pourra alors faire son enquête"
et Si opposer. l cette tutelle Si il Y a lieu. Cette enquête·"
pourrait être ,faite même sans d~claration, si le curateur a·
bonne raison de croire que des biens sont ~chus au mineur •

.6- Il Y aurait lieu de prévoir un mécanisme et des
formules appropri~es obligeant les personnes qui versent des
sommes d'argent a des mineurs de le rapporter au curateur
public et d'exiger·une d~claration de tutelle avant le paie
ment: e.g. compagnies d'assuran~e, successions (notaires,'
avocats,' comptables fiduciaires, bureaux._9-~ __~~_ccession), do-'
natîons (notaires, donateurs), loteries, =.. et a],..

7- La tutelle testamentaire n'est pas admise comme
telle: il y aurait lieu de distinguer entre:

: ..

a) la d~signation par un testateur d'une personne
qui assumerait la garde et l'entretien du mineur~si cette

. personne accepte et qu'il n'y a pas d'opposition. (e.g. mineur, ..
autre parent), ce voeu du testateur se r~alise; s'il y a
objection" l'on pro,cède sous l' autoritê ,judiciaire, prenant
le voeu du testateur comme simple indication de ce qui peut
être l'intêrêt de l'enfant.

b) la d~signation d'un. "tuteur' aux biens" du mineur
ne serait pas valable comme telle: le tuteur d~sign~, ou

'. " . toute autre. personne int~ress~e pourrait· .alors· s'adresser au'
......'. . . . '. tribunal pour faire nommer le. tuteur, e~alors. '1.·i~dicat~on. ,',
. . ' .. '" de tuteur au testament pourra1titre pr1seen consJ:d~rat10n. '
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..a'.': "Il faut noter que le mineur peut avoir d'autres biens que' c.eux '

.,., .. , 'qui lui sont lêguéspar' ce testament.. .. .
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dans, les
aux fins
échéant.
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Le curateur public pourra, toujours faire enquête, ,: .: "
deux cas.' Il' pourra aussi s'adresser, au tribuna;L " .
de destitution ou remplacement de tuteur, le cas'
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g-, L'usufruit lêgal des parents sur les biens' du mineur
n'est pas admis. L'on' s'en tiendra l l'obligation alimenta~re

des enfants comme l l'ordinaire.

10- Si,. l la suite du décês des parents, il n' est: person
ne pour garder la personne oules biens du mineur, le tribunal.' '
,(de la famille), verra lcombler ces fonctions (le curateur pu-. :
blic ~git en interim) •

11- L'idée de la. "participation" du mineur (page VI)
n'est pas retenue, quoique celle de la consultation le soit

" ' (voir les problêmes relatifs.! la responsabilité, du tuteur) ••

l2~ Le principe' de la rémunération du tuteur n'estad-'
,.mis qu'avec réticence, même s'il Y a autorisation judiciaire',.
Il y aurait lieu d'examiner si le tarif du curateur'public
pourrait recevoir application dans ces cas.

13- Le principe de la lésion du mineur devrait être
conservé. Le mineur est capable de contracter, sujet à la
lésion. -On ne devrait pas conserver la rêgle du paragraphe

,4 de la page X (choses,nécessaires a la vie) qui nebénéfi
,cie pas au mineur.,

14- La rêgle de l'âge du mariage devrait être rediscu
tée avec le Comité de la' famille (18 ans, ou permission du
juge et non des parents -, ! partir de 16 ans).

15- Le fait d ester devrait'" ,considéré.comme un,'
acte d' émancip Le mineur resse au' tribunal pour,,'
·être émanc' ,. puis p.eut t . l son, 9ré~
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. 16- Le mineur devrait pouvoir ester. en justice pour
tout acte dont il est capable.· Les poursuites contre lui
devraient être ~galementsignifiêesau tuteur et au curateur
public (mis-en-cause).. .

l7~ La .r~gle des nullitês (art. 984) devrait être à
l'avantage du mineur: nullitê[relative dans tous les cas, ,
de l'" infans". à 18 ans.

18- La procédure simplifi~e de tutelle dative est re
çue avec encouragement.

19- Les contrôles de gestion proposés sont souvent trop
rigides. L'on devrait prévoir que 'les biens de. $0. à\'$2·;-OO·0 •

. ne font .pas l'objet de contrôles; de'·-$i,OOl-.-- à T'infini; -r'on
devrait prévoir des "contrôles et foriDali-tês--r-arsoriiiabïes..... ~··
et non un formalisme strict dans tous les cas (e.g. le cu
rateur public "peut" exiger une v.érification par comptable
agrêé, sans qu'elle soit toujours obligatoire).
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20- Il Y aurait lieu d'entrer en communication avec le .
Comité des tribunaux de la famille afin d'étudier la possi
bilité de permettre au tuteur de demander l'avis ou l'autori- 
·sation du tribunal avant de poser certains actes. Il y aur~it'

aussi lieu d'entrer en communication avec le Comité des sûre
tês quant a l'administration de 'ia chose d'autrui.

~ .
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Au surplus, les propositions contenues dans le rap~

port sont.· agr~êes en principe, -sujettes a formulation légis- ..
~'lative et a int~grat~on. dans le projet final du.Code ctvil.

. :'.":. Yves Caron,
secrêt.aire";rapporteur .généX'.al.

: , . .. ..

...•: .. :.•.......
..' :.: '\."'

.", . " ." '",

'. ,"' 1 •

..... 1 .: •
:< .... :

.- .

".


